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2. QUALITÉ PHYSICO- CHIMIQUE ET CHIMIQUE DES EAUX DE 

SURFACE:  CADRE GÉNÉRAL  

1. Introduction  
L’appr éciat ion de la qualit é des eaux de sur f ace se base sur la mesur e de par amèt r es physico-chimiques et 
chimiques ainsi que sur la présence ou l’absence d’organismes et de micro-organismes aquatiques, indicateurs 
d’une plus ou moins bonne qualité de l’eau. 

Ces données peuvent êt r e complét ées par l’analyse des sédiment s (boues), qui const it uent une “mémoir e” de 
la vie de la r ivièr e, not amment des épisodes de pollut ion par les mét aux lour ds, les polychlor obiphényls 
(PCB), les hydr ocar bur es ar omat iques polycycliques (PCB) ou d’aut r es mat ièr es or ganiques non 
biodégradables. 

L’ensemble de ces élément s per met d’évaluer le degr é de pollut ion des cour s d’eau et d’appr écier leur 
capacité à s’auto épurer. 

Cet t e f iche pr ésent e les pr incipaux par amèt r es physico-chimiques et chimiques qui car act ér isent la qualit é 
des eaux (§2), la législation bruxelloise en matière de qualité des eaux de surface (§3) et enfin, les réseaux 
de mesure qui s’y rapportent (§4).  Deux autres fiches sont respectivement consacrées à une description de 
la qualit é physico-chimique et chimique des eaux du r éseau hydr ogr aphique génér al (f iche 3), d’une par t ,  et 
des eaux piscicoles (fiche 5), d’autre part. 

2. Principaux paramèt res physico- chimiques et chimiques 
mesurables 

2.1. Température  

La t empér at ur e de l’eau j oue un r ôle impor t ant par exemple en ce qui concer ne la solubilit é des sels et des 
gaz dont , ent r e aut r es, l’oxygène nécessair e à l’équilibr e de la vie aquat ique.  Par ailleur s, la t empér at ur e 
accr oît les vit esses des r éact ions chimiques et biochimiques d’un f act eur 2 à 3 pour une augment at ion de 
t empér at ur e de 10 degr és Celsius (°C).  L’act ivit é mét abolique des or ganismes aquat iques est donc 
également accélérée lorsque la température de l’eau s’accroît. 

La valeur de ce par amèt r e est inf luencée par la t empér at ur e ambiant e mais également par d’évent uels 
r ej et s d’eaux r ésiduair es chaudes. Des changement s br usques de t empér at ur e de plus de 3° C s’avèr ent 
souvent néfastes.   

2.2. pH    

Le pH est une mesur e de l’acidit é de l’eau c’est -à-dir e de la concent r at ion en ions d’hydr ogène (H+). 
L’échelle des pH s’ét end en pr at ique de 0 (t r ès acide) à 14 (t r ès alcalin) ; la valeur médiane 7 cor r espond à 
une solution neutre à 25°C. Le pH d’une eau naturelle peut varier de 4 à 10 en fonction de la nature acide ou 
basique des t er r ains t r aver sés.  Des pH f aibles (eaux acides) augment ent not amment le r isque de pr ésence 
de mét aux sous une f or me ionique plus t oxique. Des pH élevés augment ent les concent r at ions d’ammoniac, 
toxique pour les poissons. 

En r égion br uxelloise, on admet génér alement qu’un pH nat ur el sit ué ent r e 6,5 et 8,5 car act ér ise des eaux 
où la vie se développe de manière optimale. 

2.3. Conductivité électrique  (EC) 

La conduct ivit é élect r ique (EC) est une expr ession numér ique de la capacit é d’une solut ion à conduir e le 
cour ant élect r ique.  La plupar t des sels minér aux en solut ion sont de bons conduct eur s. Par cont r e, les 
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composés or ganiques sont de mauvais conduct eur s. La conduct ivit é élect r ique st andar d s’expr ime 
génér alement en millisiemens par mèt r e (mS/ m) à 20 °C. La conduct ivit é d’une eau nat ur elle est compr ise 
entre 50 et 1500 µS/cm. 

L’est imat ion de la quant it é t ot ale de mat ièr es dissout es peut êt r e obt enue par la mult iplicat ion de la valeur 
de la conductivité par un facteur empirique dépendant de la nature des sels dissous et de la température de 
l’eau. La connaissance du cont enu en sels dissous est impor t ant e dans la mesur e où chaque or ganisme 
aquat ique a des exigences pr opr es en ce qui concer ne ce par amèt r e. Les espèces aquat iques ne suppor t ent 
génér alement pas des var iat ions impor t ant es en sels dissous qui peuvent êt r e obser vées par exemple en cas 
de déversements d’eaux usées. 

2.4. Potentiel redox (Eh)    

Dans les syst èmes aqueux, le pot ent iel r edox (ou disponibilit é en élect r ons) af f ect e les ét at s d’oxydat ion 
des éléments (H, C, N, O, S, Fe…).  Dans une eau bien oxygénée, les conditions d’oxydation dominent.  Quand 
les concent r at ions d‘oxygène diminuent , le milieu devient plus r éduct eur ce qui se t r aduit par une r éduct ion 
du pot ent iel r edox. Dans les eaux nat ur elles, des compar aisons r elat ives de l’évolut ion du pot ent iel r edox 
peuvent êt r e ut iles pour suivr e les degr és de changement du syst ème aquat ique.  Le pot ent iel r edox se 
mesure en mV. 

2.5. Matières en suspension (MES) 

Les mat ièr es en suspension compr ennent t out es les mat ièr es minér ales ou or ganiques qui ne se solubilisent 
pas dans l’eau.  Elles incluent les ar giles, les sables, les limons, les mat ièr es or ganiques et minér ales de 
faible dimension, le plancton et autres micro-organismes de l’eau. 

La quant it é de mat ièr es en suspension var ie not amment selon les saisons et le r égime d’écoulement des 
eaux. Ces mat ièr es af f ect ent la t r anspar ence de l’eau et diminuent la pénét r at ion de la lumièr e et , par 
suite, la photosynthèse. Elles peuvent également gêner la respiration des poissons.  Par ailleurs, les matières 
en suspension peuvent accumuler des quant it és élevées de mat ièr es t oxiques (mét aux, pest icides, huiles 
minérales, hydrocarbures aromatiques polycycliques…). Les matières en suspensions sont exprimées en mg/l. 

2.6. Hydrocarbures   

Ce t er me f ait la plupar t du t emps r éf ér ence aux huiles minér ales qui compor t ent des subst ances t elles que 
les alcanes, les alcènes, etc.  Outre leur toxicité, ces substances peuvent limiter l’apport d’oxygène dans les 
eaux de sur f ace lor squ’elles sont pr ésent es en concent r at ions élevées. Ces polluant s incluent également les 
hydr ocar bur es ar omat iques polycycliques (HAP) ainsi que les hydr ocar bur es ar omat iques monocycliques 
(HAM). Les HAP sont des combinaisons or ganiques r ésult ant de l’assemblage de plusieur s noyaux 
benzéniques. Ces composés sont r elat ivement st ables et peu solubles dans l’eau. I ls s’adsor bent f or t ement 
aux sols et aux matières en suspension et sont, en outre, très solubles dans les graisses ce qui favorise leur 
bioaccumulat ion dans les t issus humains et animaux. Plusieur s HAP sont classés comme agent s cancér igènes 
possibles par l' OMS.  Les HAM incluent des polluant s comme le benzène, le t oluène, l’ét hylbenzène et le 
xylène dont les impact s sur la sant é peuvent êt r e t r ès impor t ant s (diminut ion de la r éponse immunit air e, 
effet neurotoxique, irritation des voies respiratoires…).  

2.7. Eléments en solution 

Les chlorures (Cl-) et les sulfates (SO4--) font généralement l’objet d’un suivi particulier.  Une forte teneur 
en chlor ur es peut indiquer une pollut ion par des eaux usées domest iques (sels r égénér ant s ut ilisés dans les 
lave-vaisselle) ou par cer t aines eaux usées indust r ielles. Les pics de concent r at ion en chlor ur es s’obser vent 
le plus souvent en pér iode de gel (sels de déneigement ).  Les eaux usées de nombr euses indust r ies peuvent 
également cont enir des sulf at es.  Ce sont sur t out les changement s br usques et impor t ant s des t eneur s en 
chlorures et sulfates qui se révèlent néfastes.    

D’aut r es ions t els que le calcium (Ca++), magnésium (Mg++), pot assium (K+), f luor (F-) peuvent êt r e 
également mesurés. Les éléments en solution sont exprimés en mg/l. 

2.8. Dureté de l’eau (ou titre hydrométrique) 
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La dur et é d’une eau cor r espond à la somme des concent r at ions en cat ions mét alliques, except é celles des 
mét aux alcalins (Na+, K+) et H+. Elle est souvent due aux ions Ca++ et Mg++.   La pr ésence de ces deux 
cations dans l’eau tend souvent à réduire la toxicité des métaux.   La dureté se mesure en mg de CaCO3 par 
litre. 

2.9. Oxygène dissous (OD) et % de saturation en oxygène   

Les concent r at ions en oxygène dissous const it uent , avec les valeur s de pH, l’un des plus impor t ant s 
paramètres de qualité des eaux pour la vie aquatique. 

L’oxygène dissous dans les eaux de sur f ace pr ovient essent iellement de l’at mosphèr e et de l’act ivit é 
phot osynt hét ique des algues et des plant es aquat iques. La concent r at ion en oxygène dissous var ie de 
manièr e j our nalièr e et saisonnièr e car elle dépend de nombr eux f act eur s t els que la pr ession par t ielle en 
oxygène de l’atmosphère, la température de l’eau, la salinité, la pénétration de la lumière, l’agitation de l’eau 
et la disponibilit é en nut r iment s. Cet t e concent r at ion en oxygène dissous est également f onct ion de la 
vit esse d’appauvr issement du milieu en oxygène par l’act ivit é des or ganismes aquat iques et les pr ocessus 
d’oxydation et de décomposition de la matière organique présente dans l’eau. 

Globalement, plus la concentration en oxygène dissous (OD) est proche de la saturation, plus l’aptitude de la 
rivière à absorber la pollution est grande : 

 

une valeur inf ér ieur e à 1 mg d’O2 par lit r e indique un ét at pr oche de l’anaér obie. Cet ét at se pr oduit 
lor sque les pr ocessus d’oxydat ion des déchet s minér aux, de la mat ièr e or ganique et des nut r iment s 
consomment plus d’oxygène que celui disponible. Une f aible t eneur en oxygène dissous pr ovoque une 
augmentation de la solubilité des éléments toxiques qui se libèrent des sédiments. 

 

une valeur de 1 à 2 mg d’O2 par lit r e indique une r ivièr e f or t ement polluée mais de manièr e  
réversible ; 

 

une teneur de 4 à 6 mg d’O2 par litre caractérise une eau de bonne qualité ; 

 

des t eneur s supér ieur es à la t eneur nat ur elle de sat ur at ion en oxygène indiquent une eut r ophisat ion 
du milieu  se traduisant par une activité photosynthétique intense  (voir point 4.11) 

Les espèces de poissons sensibles peuvent être perturbées par une teneur en oxygène inférieure à 4 mg/l. 

La concent r at ion en oxygène dissous peut êt r e expr imée en mg d’O2 par lit r e ou en % de sat ur at ion en 
oxygène.  Comme l’illust r e le t ableau ci-dessous, la r elat ion ent r e ces 2 valeur s est f onct ion de la 
température. 

Tableau 2.1 : Solubilité de l’oxygène dans l’eau en fonction de la température 

 

A une t empér at ur e de l’or dr e de 15°C, l’obj ect if de qualit é de 50% de sat ur at ion en oxygène (voir t ableau 
2.2)  correspond à une concentration de 5 mg O2/litre. 

2.10. Char ge en mat ièr es or ganiques : demande biochimique en oxygène (DBO) et 
demande chimique en oxygène (DCO) 

Deux mét hodes per met t ant d’évaluer la quant it é en mat ièr e or ganique pr ésent e dans l’eau sont 
génér alement ut ilisées : la demande biochimique en oxygène (DBO) et la demande chimique en oxygène 
(DCO). Ces deux mét hodes se basent sur la dif f ér ence ent r e la t eneur en oxygène dissous init iale et la 
t eneur en oxygène dissous f inale apr ès oxydat ion de la mat ièr e or ganique pr ésent e dans un échant illon 
d’eau. 
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La demande biochimique en oxygène (DBO) r epr ésent e la quant it é d’oxygène ut ilisée par les bact ér ies pour 
décomposer par t iellement ou pour oxyder t ot alement les mat ièr es biochimiques oxydables pr ésent es dans 
l’eau et qui const it uent leur sour ce de car bone (gr aisses, hydr at es de car bone, t ensioact if s, et c.). Ce 
pr élèvement d’oxygène se f ait au dét r iment des aut r es or ganismes vivant s du milieu aquat ique.  En ce qui 
concer ne les eaux domest iques, envir on 70% des composés or ganiques sont génér alement dégr adés apr ès 5 
j our s et la dégr adat ion est pr at iquement complèt e au bout de 20 j our s.  L’indicat eur ut ilisé est 
génér alement la DBO5 qui cor r espond à la quant it é d’oxygène (expr imée en mg/ l) nécessair e aux 
micr oor ganismes décomposeur s pour dégr ader et minér aliser en 5 j our s la mat ièr e or ganique pr ésent e dans 
un lit r e d’eau polluée. Plus la DBO5 est élevée, plus la quant it é de mat ièr es or ganiques pr ésent es dans 
l’échantillon est élevée. 

La demande chimique en oxygène (DCO) cor r espond à la quant it é d’oxygène nécessair e pour la dégr adat ion 
par voie chimique, ef f ect uée à l’aide d’un oxydant puissant , des composés or ganiques pr ésent s dans l’eau. 
Elle per met de mesur er la t eneur en mat ièr es or ganiques t ot ales (except és quelques composés qui ne sont 
pas dégr adés), y compr is celles qui ne sont pas dégr adables par les bact ér ies.  I l s’agit donc d’un par amèt r e 
important permettant de caractériser la pollution globale d’une eau par des composés organiques. 

La dif f ér ence ent r e la DCO et la DBO est due aux subst ances qui ne peuvent pas êt r e décomposées 
biologiquement .  Le r appor t ent r e la DBO et la DCO const it ue une mesur e indicat ive de la « dégradabilité » 
biochimique des composés pr ésent s dans l’eau.  Le r appor t DCO/ DBO évolue d’envir on 2,5 (eau r ésiduair e 
r écemment déver sée) à 10-20 apr ès décomposit ion t ot ale (Lisec 2004).  Dans ce der nier cas, on par le d’une 
eau bien minér alisée.  Cependant , lor sque des composés t oxiques sont pr ésent s, l’act ivit é biologique est 
r alent ie et , de ce f ait , la quant it é d’oxygène consommée apr ès 5 j our s est moindr e. Ceci se t r aduit 
également par un rapport DCO/DBO élevé.  La DBO et la DCO se mesurent en mg d’O2 par litre. 

2.11. Subst ances eut r ophisant es : dif f ér ent es f or mes d’azot e et de phosphor e 
(nutriments) 

Des élément s t els que l’azot e (N) et le phosphor e (P) const it uent des élément s nut r it if s (nut r iment s) 
indispensables aux végét aux.  Les composés qui en cont iennent comme les phosphat es et les nit r at es 
constituent dès lors des matières nutritives de choix pour les végétaux. 

Des concent r at ions de nit r at es et de phosphat es t r op impor t ant es induisent le phénomène 
d’eut r ophisat ion (ét ouf f ement de la vie aquat ique). Ces subst ances sont nor malement génér ées par la 
minér alisat ion de la mat ièr e or ganique. Tout ef ois, pr ésent es en t r op gr ande quant it é suit e à des r ej et s 
int empest if s, elles f avor isent la pr olif ér at ion d’algues et de micr o-or ganismes phot osynt hét iques qui 
r éduisent la pénét r at ion de la lumièr e dans les couches d’eaux pr of ondes. Si ces algues et micr o-
or ganismes phot osynt hét iques pr oduisent de l’oxygène le j our , ils en consomment la nuit et ces var iat ions  
en concent r at ion d’oxygène peuvent êt r e f at ales aux poissons.  Par ailleur s, la décomposit ion des algues 
mortes induit également une consommation d’oxygène.  Lorsque l’eau est trop peu oxygénée, les conditions 
d’anaér obiose r isquent également de se t r aduir e par une accumulat ion de composés ammoniaqués et de 
nitrites susceptibles d’intoxiquer la faune et la flore. 

Les concent r at ions en nit r it es (NO2-), nit r at es (NO3-), ammoniac (NH3) et ammonium (NH4+), phosphat es 
(PO3-), azot e (N) et phosphor e (P) sont dès lor s des par amèt r es impor t ant s pour le suivi de la qualit é des 
eaux de sur f ace. L’azot e « Kjeldahl » r epr ésent e l’azot e or ganique (ex. acides aminés, ur ée) et l’azot e 
ammoniacal.   Quant à l’azote « total », il correspond à la somme de l’azote organique, de l’azote ammoniacal, 
des nitrites et des nitrates. 

Les phosphat es int er viennent dans la composit ion de nombr eux dét er gent s. I ls doivent êt r e dégr adés et 
hydr olysés par les bact ér ies en or t hophosphat es pour êt r e assimilables par les aut r es or ganismes 
aquat iques.  Le cont enu en phosphor e t ot al r epr end non seulement les or t hophosphat es mais également les 
polyphosphates (détergents, rejets industriels) et les phosphates organiques.  L’eutrophisation peut déjà se 
manifester à des concentrations relativement basses en phosphates (50 µg P/l). 

Les eaux nat ur elles non polluées cont iennent génér alement peu de nit r at es. Les nit r at es pr ésent s dans l’eau 
peuvent provenir de sources soit indirectes soit directes. 
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Lor s du r ej et d’azot e or ganique (pr ot éines, acides aminés, ur ée…), les molécules sont t out d’abor d 
t r ansf or mées en ammonium (NH4+) qui est ensuit e oxydé en nit r it es puis en nit r at es sous l’act ion de 
bactéries nitrifiantes.  Ces processus d’oxydation, également appelés « nitrification »,  sont très sensibles à 
la pr ésence de mat ièr es t oxiques (mét aux, pest icides) et aux t empér at ur es basses.  Des concent r at ions 
élevées en nit r it es t émoignent souvent de la pr ésence de mat ièr es t oxiques.  Les nit r it es sont sur t out 
nuisibles pour les j eunes poissons.  On considèr e que la sit uat ion est t r ès cr it ique à par t ir d’une 
concentration de plus de 3 mg NO2-/l (Lisec 2004). 

En absence d’oxygène, la r éact ion inver se à celle décr it e ci-dessus se pr oduit : des bact ér ies anaér obies 
t r ansf or ment les nit r at es et pr oduisent de l’ammoniac (NH3) ou de l’ammonium (NH4+).  L’ammonium en lui-
même n’est pas nuisible.  Lor sque le pH augment e, on r et r ouve de l’ammoniac, un gaz soluble dans l’eau et 
t oxique pour la vie aquat ique.  Des pr oblèmes appar aissent à par t ir d’une concent r at ion de 0,1 mg NH3/ l 
(Lisec 2004).  Des augmentations de pH peuvent se produire suite à des phénomènes d’eutrophisation ou par 
des rejets d’eaux usées alcalines (Lisec 2004). 

Le lessivage des t er r es apr ès épandage d’engr ais, les eaux usées domest iques et cer t aines eaux usées à 
caractère basique constituent des sources directes de nitrates. 

2.12. Chlorophylle   

Le cont enu en chlor ophylle const it ue une mesur e sensible de la quant it é d’or ganismes phot osynt hét iques et 
d’algues et, en ce sens, du degré d’eutrophisation de l’eau. 

2.13. Chlore libre 

Le r isque de t r ouver du chlor e libr e dans les eaux de sur f ace est t r ès limit é dans la mesur e où cet t e 
molécule est t r ès r éact ive.  Le chlor e libr e peut se combiner à des subst ances or ganiques pour f or mer des 
formes halogénées (chloroforme, ….). 

2.14. Bore 

Le bore ne constitue pas en lui-même un élément toxique mais révèle la présence de détergents. 

2.15. Métaux lourds 

Le suivi des concent r at ions en mét aux lour ds (densit é > à 5 g/ cm3) est par t iculièr ement impor t ant vu leur 
t oxicit é et leur capacit é de bioaccumulat ion le long des chaînes aliment air es.  Cont r air ement aux polluant s 
organiques, les métaux ne peuvent pas être dégradés biologiquement ou chimiquement. 

Les concent r at ions en cuivr e, nickel, chr ome, plomb, zinc, cadmium, ar senic sont r égulièr ement mesur ées. 
Les métaux lourds caractérisent certains types de pollution, comme par exemple : 

 

la pr ésence de cuivr e et de nickel signe des r ej et s pr ovenant d’indust r ies de t r ait ement de sur f ace 
des métaux ; 

 

le chrome dénonce la présence d’une tannerie ; 

 

le plomb est lié à des pollut ions dif f uses (appor t s dus aux t r anspor t s r out ier s et à l’exist ence de 
sites industriels désaffectés) ; 

 

le zinc est évacué par des indust r ies qui pr at iquent la galvanisat ion ou la pr épar at ion d’alliages t els 
que le lait on et le br onze, il est également libér é lor s du cont act ent r e les eaux de r uissellement et 
les matériaux galvanisés (toitures métalliques, gouttières) ; 

 

le cadmium peut not amment êt r e r ej et é par des usines de galvanoplast ie et des indust r ies chimiques 
de textiles et de teintures. 

Les mét aux lour ds se dissolvent t r ès bien dans une eau acide (pH f aible). Dans des eaux neut r es ou 
basiques, ils pr écipit ent et s’accumulent pr incipalement dans la phase solide (boues). L’analyse de ces boues 
per met ainsi d’obt enir une vue de l’ensemble des déver sement s en mét aux lour ds qui ont eu lieu, t ant en 
nature qu’en quantité. 
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La t oxicit é du zinc, inf luencée par la dur et é de l’eau, son cont enu en oxygène et la t empér at ur e, concer ne 
sur t out les plant es et les algues.  La t oxicit é du cuivr e pour le milieu aquat ique est f or t ement dépendant e 
de l’alcalinit é, du pH et de la pr ésence de mat ièr es or ganiques.  De manièr e génér ale, les salmonidés 
(saumons,  truites) sont très sensibles au cuivre et au zinc (épurer 2004).   

2.16. Substances tensioactives 

Les subst ances t ensioact ives sont const it uées de molécules possédant une par t ie hydr ophobe et une par t ie 
hydr ophile.  Ces t ensioact if s sont qualif iés d’anioniques, cat ioniques, amphot èr es (subst ances pouvant à la 
f ois se compor t er comme un acide et comme une base) ou non ioniques selon la char ge de leur gr oupe 
hydr ophile. La conf igur at ion chimique des t ensioact if s leur conf èr e des pr opr iét és de net t oyage 
impor t ant es (dégr aissage).   Ces subst ances int er viennent donc dans la composit ion des dét er gent s, savons, 
etc. 

Si les tensioactifs sont en eux-mêmes relativement peu toxiques, leur impact environnemental est lié au fait 
qu’ils peuvent r endr e les membr anes des cellules per méables à cer t aines subst ances qui habit uellement les 
traversent peu ou ne les traversent pas. 

2.17. Substances dangereuses (au sens de la directive 76/464/CEE) 

La dir ect ive 76/ 464/ CEE du Conseil du 4 mai 1976 concer nant la pollut ion causée par cer t aines subst ances 
danger euses déver sées dans le milieu aquat ique a pour obj ect if de r éduir e ou éliminer la pollut ion des eaux 
provenant des milliers de substances chimiques produites ou utilisées en Europe (voir §3.3). 

Les subst ances suscept ibles de por t er at t eint e à la sant é humaine ou à l’envir onnement sont ext r êmement 
nombr euses.  De ce f ait , la désignat ion des subst ances individuelles r églement ées dans le cadr e de la 
dir ect ive 76/ 464 a f ait l’obj et d’un pr ocessus de sélect ion complexe t enant not amment compt e des 
caractéristiques de toxicité, persistance et bioaccumulation des molécules. 

Les subst ances r èglement ées ont ét é sélect ionnées par mi les f amilles et gr oupes de subst ances suivant s, 
repris en annexe de la directive : 

 

Composés or ganohalogénés et subst ances qui peuvent donner naissance à de t els composés dans le 
milieu aquatique ; 

 

Composés organophosphoriques ; 

 

Composés organostanniques ; 

 

Subst ances dont il est pr ouvé qu' elles possèdent un pouvoir cancér igène dans le milieu aquat ique ou 
par l'intermédiaire de celui-ci ; 

 

Mercure et composés du mercure ; 

 

Cadmium et composés du cadmium ; 

 

Huiles minérales persistantes et hydrocarbures d'origine pétrolière persistants ; 

 

Mat ièr es synt hét iques per sist ant es qui peuvent f lot t er , r est er en suspension ou couler et qui 
peuvent gêner toute utilisation des eaux ; 

 

Cer t ains mét alloïdes et mét aux ainsi que leur s composés (zinc, cuivr e, nickel, chr ome, plomb, 
sélénium, ar senic, ant imoine, molybdène, t it ane, ét ain, bar yum, bér yllium, bor e, ur anium, vanadium, 
cobalt, thallium, tellure, argent) ;  

 

Biocides et leurs dérivés non repris dans d’autres catégories ; 

 

Subst ances ayant un ef f et nuisible sur le goût et / ou sur l' odeur des pr oduit s de consommat ion de 
l'homme dér ivés du milieu aquat ique, ainsi que les composés suscept ibles de donner naissance à de 
telles substances dans les eaux (ex : phénols dénaturant le goût du poisson) ; 

  

Composés or ganosiliciés t oxiques ou per sist ant s et subst ances qui peuvent donner naissance à de 
t els composés dans les eaux, à l' exclusion de ceux qui sont biologiquement inof f ensif s ou qui se 
transforment rapidement dans l'eau en substances inoffensives ; 

 

Composés inorganiques de phosphore et phosphore élémentaire ; 
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 Huiles minérales non persistantes et hydrocarbures d'origine pétrolière non persistants ;  

 
 Cyanures et fluorures ; 

  
Subst ances exer çant une inf luence déf avor able sur le bilan d' oxygène, not amment : ammmoniaque, 
nitrites. 

Les 17 subst ances de la list e I de la dir ect ive sur les subst ances danger euses (voir §3.3) appar t iennent aux 
groupes suivants (source : MUHL F., 2003) :  

 
Pest icides or ganochlor és : DDT t ot al, aldr ine, dieldr ine, endr ine, isodr ine, hexachlor obenzène (HCB), 
hexachorocyclohexane (HCH dont le représentant le plus connu est le lindane) 

 

Organochlorés : CCl4, pent achlor ophenol (PCP), chlor of or me, 1,2-dichlor oét hane (EDC), 
t r ichlor oét hylène (TRI ), per chlor et ht ylène (PER), t r ichlor obenzène (TCB), hexachlor obut adiène 
(HCBD) 

 

Métaux lourds : cadmium total et mercure total 

Du f ait de leur s car act ér ist iques par t iculièr es et de la f or t e r éact ivit é de la liaison car bone-chlor e, les 
dér ivés or ganochlor és sont lar gement ut ilisés dans les labor at oir es de chimie.  Les or ganochlor és volat ils 
sont ut ilisés pour le dégr aissage des mét aux et le net t oyage à sec ainsi que dans les indust r ies des 
peintures, des colles, des encres…  

Les impacts des composés organochlorés sur la santé humaine et l’environnement sont divers et importants : 
t endance à la bioaccumulat ion, ef f et s cancér igènes, per t ur bat ion endocr inienne, appauvr issement de la 
couche d’ozone, libération de dioxines lors de l’incinération, etc. 

La list e I I (voir §3.3) compr end pr ès de 140 subst ances appar t enant à des gr oupes de subst ances t r ès 
divers comme par exemple des hydrocarbures, des substances organochlorées, des pesticides, des métaux… 

Les subst ances danger euses de la list e I  et de la list e I I pour lesquelles un dépassement des obj ect if s de 
qualité ou, en leur absence, de la valeur PNEC (Predicted No Effect Concentration, voir §3.3) a été constaté 
au niveau du réseau de mesures bruxellois sont décrites dans la fiche 3. 

Les var iat ions du débit des eaux de sur f ace ont des r éper cussions considér ables sur la qualit é de l’eau. 
Lor sque les débit s baissent alor s que les r ej et s et les pr élèvement s r est ent const ant s, les polluant s se 
concent r ent et la qualit é de l’eau diminue. Lor s des or ages, les débit s des cour s d’eau augment ent 
sensiblement mais la qualité baisse. Les dépôts de boues et de saletés accumulées dans les conduites sont 
évacuées par la f or t e pr ession d’eau et , par ailleur s, les eaux de r uissellement sont char gées de polluant s 
pr ovenant du lessivage des t er r es et du r éseau r out ier (pollut ion dif f use). Les par t icules ainsi mises en 
suspension af f ect ent la t r anspar ence de l’eau et adsor bent cer t aines subst ances t oxiques t elles que les 
composés organiques et les métaux lourds. 

3. Législation 
Quat r e t ext es légaux sont d’applicat ion en Région de Br uxelles-Capit ale en mat ièr e de qualit é des eaux de 
surface, à savoir : 

 

l’arrêté royal (AR) du 4 novembre 1987 fixant des normes de qualité de base pour les eaux du réseau 
hydrographique public ; 

 

l’ar r êt é de l’Exécut if de la Région de Br uxelles-Capit ale (AERBC) du 18 j uin 1992 ét ablissant le 
classement des eaux de surface ; 

 

l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale (AGRBC) du 20 septembre 2001 relatif à 
la protection des eaux de surface contre la pollution causée par certaines substances dangereuses ; 

 

l’AGRBC du 30 j uin 2005 r emplaçant l’annexe I I à l’AGRBC du 20 sept embr e 2001 r elat if à la 
pr ot ect ion des eaux de sur f ace cont r e la pollut ion causée par cer t aines subst ances danger euses 
(entrée en vigueur en septembre 2005). 

Des ar r êt és minist ér iels concer nant des pr ogr ammes de r éduct ion de la pollut ion génér ée par cer t aines 
subst ances danger euses ont par ailleur s ét é pr omulgués (voir f iche 3. Qualit é des eaux de sur f ace : 
surveillance générale et surveillance des substances dangereuses pertinentes, § 3). 
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3.1.  Ar r êt é Royal du 4 novembr e 1987 f ixant des nor mes de qualit é de base 
pour les eaux du réseau hydrographique public  

L’AR du 4 novembre 1987 fixe des normes de qualité de base pour les eaux du réseau hydrographique public 
et adapt e l’AR du 3 août 1976 por t ant le r èglement génér al r elat if aux déver sement s des eaux usées dans 
les eaux de sur f ace or dinair es, dans les égout s publics et dans les voies ar t if icielles d’écoulement des eaux 
pluviales.  I l est applicable à t out es les eaux de sur f ace du r éseau hydr ogr aphique public (eaux des voies 
navigables, des cour s d’eau non navigables et des voies d’écoulement à débit per manent ou  int er mit t ent 
ainsi que les eaux cour ant es et st agnant es du domaine public) et concer ne not amment les par amèt r es 
suivants : pH, t empér at ur e, oxygène dissous, demande biologique en oxygène, concent r at ions d’azote 
ammoniacal, de phosphor e t ot al, de chlor ur es, de sulf at es, d’hydr ocar bur es, de chlor ophénols, de 
subst ances t ensioact ives, de pest icides or ganochlor és, de polychlor obiphényls, d’inhibit eur s de 
cholinestérase, de métaux lourds.  

Tableau 2.2 : Normes de qualité de base pour les eaux de surface ordinaires (AR du 4/11/1987) 

 

L’ar r êt é du 4 novembr e 1987 pr écise que c’est la valeur médiane de cinq analyses ef f ect uées par an (au 
minimum) qui doit être conforme à la norme définie pour chaque paramètre.  
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Lor squ’on dispose d’une sér ie de mesur es or données de manièr e cr oissant e ou décr oissant e, la valeur 
médiane cor r espond à l' obser vat ion qui se t r ouve au point milieu de cet t e list e or donnée.  Le r ecour s à la 
médiane plut ôt qu’à la moyenne per met d’évit er qu’une mesur e ponct uelle met t ant en évidence une 
concentration exceptionnellement élevée d’un polluant (suite à un rejet accidentel par exemple) n’entraîne 
systématiquement un dépassement de la norme. 

La description de la qualité des eaux de surface de la Région bruxelloise fait l’objet de la fiche 3.  

3.2. Ar r êt é de l’Exécut if du 18 j uin 1992 ét ablissant le classement des eaux de 
surface  

Cet arrêté transpose les directives européennes suivantes : 

 

Dir ect ive eur opéenne du 16 j uin 1975 concer nant la qualit é r equise des eaux super f icielles dest inées 
à la production d’eau alimentaire dans les Etats membres (75/440/CEE) ; 

 

Dir ect ive eur opéenne du 8 décembr e 1975 concer nant la qualit é des eaux de baignade 
(76/160/CEE) ; 

 

Dir ect ive eur opéenne du 18 j uillet 1978 concer nant la qualit é des eaux douces ayant besoin d’êt r e 
protégées ou améliorées pour être aptes à la vie des poissons (78/659/CEE) ;  

 

Dir ect ive eur opéenne du 30 oct obr e 1979 r elat ive à la qualit é r equise des eaux conchylicoles 
(79/923/CEE).  

Cet ar r êt é désigne comme eaux cypr inicoles (eaux dans lesquelles peuvent vivr e des poissons t els que les 
carpes, les brochets, les perches et les anguilles) :  

 

les eaux de la Woluwe et de ses affluents situées dans la Région de Bruxelles-Capitale ; 

 

les eaux du Geleytsbeek et de ses affluents (Uccle) ; 

 

les eaux du Linkebeek (Uccle) ; 

 

les eaux de la Pède (Anderlecht) ; 

 

les eaux du Molenbeek – Pontbeek (Ganshoren et Jette). 

Ces cour s d’eau doivent r espect er cer t ains par amèt r es physico-chimiques et chimiques f igur ant en annexe 
de l’arrêté :   

Tableau 2.3: Normes de qualité de base pour les eaux cyprinicoles  (AERBC du 18/06/1992) 

 

La description de la qualité des eaux piscicoles de la Région bruxelloise fait l’objet de la fiche 5.  
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L’ar r êt é st ipule par ailleur s, dans son chapit r e I I (ar t icle 12), qu’il n’y a pas lieu de désigner en Région de 
Bruxelles-Capit ale de zones d’eaux salmonicoles (eaux dans lesquelles peuvent vivr e les poissons t els les 
saumons et les truites), d’eaux de baignade, d’eaux conchylicoles (eaux dans lesquelles vivent des coquillages 
destinés à la consommation humaine) ou d’eaux alimentaires (eaux destinées à la consommation humaine). 

3.3. Ar r êt é du Gouver nement de la Région de Br uxelles-Capit ale du 20 
sept embr e 2001 r elat if à la pr ot ect ion des eaux de sur f ace cont r e la 
pollution causée par certaines substances dangereuses 

3.3.1. Dir ect ive du Conseil du 4 mai 1976 concer nant la pollut ion causée par cer t aines 
subst ances danger euses déver sées dans le milieu aquat ique de la Communaut é 
(76/464/CEE) 

Ce paragraphe ainsi que le suivant s’inspirent des références 2 et 6 mentionnées en fin de fiche. 

La dir ect ive 76/ 464/ CEE du Conseil du 4 mai 1976 concer nant la pollut ion causée par cer t aines subst ances 
danger euses déver sées dans le milieu aquat ique de la Communaut é const it ue le pr incipal instrument 
communautaire de lutte contre les rejets de sources ponctuelles et diffuses de substances dangereuses.  

Cet t e dir ect ive s' applique aux eaux int ér ieur es de sur f ace, aux eaux de mer t er r it or iales, aux eaux 
intérieures du littoral et aux eaux souterraines. 

Pour lut t er cont r e la pollut ion des eaux, deux list es (dénommées I et I I ) de subst ances danger euses à 
contrôler sont établies : 

 

la pollution causée par les rejets des substances relevant de la liste I doit être éliminée;  

 

celle provenant de produits de la liste II doit être réduite.  

La list e I compr end cer t aines subst ances individuelles à choisir pr incipalement sur base de leur t oxicit é, de 
leur per sist ance, de leur bioaccumulat ion (à l’except ion de celles qui sont biologiquement inof f ensives ou qui 
se t r ansf or ment r apidement en subst ances biologiquement inof f ensives). La list e I I compr end des 
substances ayant sur le milieu aquatique un effet nuisible qui peut cependant être limité à une certaine zone 
et dépendre des caractéristiques des eaux de réception et de leur localisation. 

Pour les subst ances de la list e I , les inst ances eur opéennes ét ablissent des obj ect if s de qualit é 
(concent r at ion admissible pour une subst ance dét er minée dans les eaux de sur f ace) et des valeur s limit es 
d'émission sur base des meilleures techniques disponibles. Ces valeurs limites sont définies : 

 

par la concentration maximale d’une substance dans les rejets ; 

 

et , si c’est appr opr ié, par quant it é maximale de la subst ance considér ée, expr imée en unit é de poids 
du polluant , par unit é d’élément car act ér ist ique de l’act ivit é polluant e (par exemple, unit é de poids 
par matière première ou par unité de produit). 

Si cela est appr opr ié, les valeur s limit es applicables aux ef f luent s indust r iels sont f ixées par sect eur 
d’act ivit é et par t ype de pr oduit .  Ces valeur s limit es d’émission sont impér at ives sauf si les Ét at s membr es 
prouvent que les objectifs de qualité sont atteints et maintenus en permanence. Tout rejet est soumis à une 
aut or isat ion pr éalable délivr ée par l' aut or it é compét ent e de l' Ét at membr e concer né. L' aut or isat ion est 
accor dée pour une dur ée limit ée et f ixe des nor mes d' émission qui doivent êt r e aussi st r ict es, voir e plus 
st r ict es, que les valeur s limit es d’émission.   Plusieur s dir ect ives d’applicat ion de la dir ect ive 76/ 464 f ixant 
les valeur s limit es d’émission et les obj ect if s de qualit é pour les 17 subst ances de la list e I ont ét é 
adoptées. 

Pour les substances de la liste II, les États membres adoptent et mettent en oeuvre des programmes visant 
à pr éser ver et à amélior er la qualit é de l' eau. Ces pr ogr ammes s’appuient not amment sur les moyens 
suivants : 

 

La déf init ion d’obj ect if s de qualit é pour cer t ains par amèt r es (« subst ances per t inent es », voir 
§3.3.4); 
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Tout r ej et ef f ect ué dans les eaux et suscept ible de cont enir une des subst ances r elevant de la list e 
I I est soumis à une aut or isat ion pr éalable, délivr ée par l’aut or it é compét ent e de l’Et at membr e 
concer né et f ixant les nor mes d’émission.  Celles-ci sont calculées en f onct ion des obj ect if s de 
qualité établis par l’Etat membre ; 

 
Les pr ogr ammes peuvent également cont enir des disposit ions spécif iques r elat ives à la composit ion 
et à l’emploi de subst ances ou gr oupes de subst ances ainsi que de pr oduit s et t iennent compt e des 
derniers progrès techniques économiquement réalisables. 

Le cont r ôle du r espect des nor mes d' émission ainsi que la sur veillance syst émat ique de la qualit é des eaux 
sont du ressort des États membres. 

3.3.2. Objectifs de qualité en vigueur en Région de Bruxelles-Capitale 

L’ar r êt é du Gouver nement de la Région de Br uxelles-Capit ale du 20 sept embr e 2001 r elat if à la 
pr ot ect ion des eaux de sur f ace cont r e la pollut ion causée par cer t aines subst ances danger euses r epr end 
les subst ances issues de la list e I et de la list e I I de la dir ect ive eur opéenne 76/ 464 et pr écise, pour 
cer t aines de ces der nièr es  - dit es « subst ances per t inent es » -, des obj ect if s de qualit é. En l’absence 
d’obj ect if s de qualit é ét ablis au niveau br uxellois, c’est la valeur eur opéenne PNEC (Pr edict ed No Ef f ect 
Concent r at ion c’est -à-dir e concent r at ion sans effet prévisible sur l’environnement) qui sert de référence. 
Ces normes complètent celles existant en vertu de l’AR du 4 novembre 1987.  

L’AGRBC du 30 j uin 2005 r emplaçant l’annexe I I à l’AGRBC du 20 sept embr e 2001, ent r é en vigueur en 
septembre 2005, définit 12 nouveaux objectifs de qualité. 

3.3.3. Substances dangereuses relevant de la liste I de la directive 76/464  

Tableau 2.4: Obj ect if s de qualit é des subst ances danger euses r elevant de la list e I de la dir .76/ 464 
(AGRBC du 20/09/2001) 

 

Ces objectifs de qualité se rapportent à la valeur moyenne des résultats obtenus au cours d’une année. 

3.3.4. Substances dangereuses pertinentes en Région de Bruxelles-Capitale  

Les subst ances danger euses sont considér ées comme « pertinentes » dès que leur concent r at ion mesur ée 
dans l’eau sur une pér iode minimale d’un an dépasse au moins une f ois la limit e de dét er minat ion f ixée 
préalablement par la Région bruxelloise (IBGE). Cette limite est soit la PNEC quand elle existe, soit 3 fois la 
limit e de dét ect ion.  Ces subst ances sont r echer chées pr ior it air ement par mi les 99 subst ances de la list e 
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I I de l’annexe de la dir ect ive ainsi que par mi cer t ains mét aux et composés mét alliques.  Pour ces 
substances, des objectifs de qualité doivent être fixés. 

Les subst ances per t inent es doivent f air e l’obj et d’un pr ogr amme de r éduct ion si leur obj ect if de qualit é 
n’est pas respecté (valeur médiane calculée sur 5 échantillons minimum). 

Une ét ude pr éalable des eaux de sur f ace r éalisée dur ant la pér iode 1997-2000 en plusieur s point s 
r epr ésent at if s a ser vi de base à l’élabor at ion de la list e des subst ances danger euses per t inent e r epr ise 
dans l’AGRBC du 20/ 09/ 2001.   Cet t e list e a ét é mise à j our en 2005 sur base de mesur es ef f ect uées 
dur ant la pér iode 2001-2003 (AGRBC du 30/ 06/ 2005).  Les obj ect if s de qualit é ont ét é f ixés en 
coor dinat ion avec les aut r es Régions en se basant sur des données écot oxicologiques ou sur les nor mes 
existantes dans d’autres pays. 

Tableau 2.5 : Obj ect if s de qualit é des « subst ances danger euses per t inent es »  applicables en Région de 
Bruxelles-Capitale jusqu’au 07  septembre 2005 (AGRBC du 20/09/2001 publié au MB du 28/09/2001) 
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Tableau 2.6 : Obj ect if s de qualit é des « subst ances danger euses per t inent es »  applicables en Région de 
Bruxelles-Capitale à partir du 07 septembre 2005  (AGRBC du 30/06/2005 publié au MB du 07/09/2005)  

 

Les obj ect if s de qualit é associés aux subst ances danger euses per t inent es se r appor t ent aux valeur s 
médianes des résultats obtenus au cours d’une année (minimum 5 échantillons). 

4. Réseaux de surveillance  
Depuis 2001, la Région de Br uxelles-Capit ale exer ce une sur veillance accr ue sur la qualit é de son milieu 
aquatique. A cette date, trois réseaux de surveillance distincts ont été mis en place au niveau régional. 

4.1. Réseau de surveillance générale du milieu aquatique 

La mission consist e en une sur veillance du milieu aquat ique essent iellement aux point s d' ent r ée et de sor t ie 
de la Région de Bruxelles Capitale sur les principales voies d'eau : la Senne, le Canal ainsi que la Woluwe. 

Les stations de prélèvement sont manuelles et sont localisées aux points suivants :  

 

pour la Senne   : 

- Entrée de la Région de Bruxelles-Capitale : Anderlecht-Viangros 

- Sortie de la Région de Bruxelles-Capitale : Haren (après le Pont de Buda) 

 

 pour le canal : 

- Entrée de la Région de Bruxelles-Capitale : Anderlecht-Ring Ouest 
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- Sortie de la Région de Bruxelles-Capitale : Sous le Viaduc de Vilvorde 

 
pour la Woluwe : 

- Sortie de la Région de Bruxelles-Capitale : Woluwe St-Lambert - Hof ter Musschen 

Pour le choix des par amèt r es mesur és, l' I BGE a r epr is ent r e aut r es la maj or it é des par amèt r es du r éseau 
de mesure homogène de la Commission Internationale de l’Escaut. Ceux-ci comprennent notamment : 

 
des paramètres indicateurs de la qualité générale du milieu : potentiel redox, matières en suspension, 
DCO, azote kjeldahl,  azote organique,  nitrites, azote total (calculé), ortho-phosphate soluble ; 

 

des mét aux lour ds : plomb, ar senic, chr ome, nickel, cuivr e, cadmium, mer cur e et zinc (comme 
mentionné dans la directive 76/464/CEE) ; 

 

17 subst ances danger euses r églement ées en applicat ion de la dir ect ive 76/ 464/ CEE du Conseil de 
l'Union et de ses directives d'application (substances de la liste I) ; 

 

les substances définissant les normes de qualité de base conformément à l’AR du 04 novembre 1987 : 
température, pH, chlor ur es, ammonium, azot e Kj eldahl, oxygène dissous, DBO, phosphor e t ot al, 
substances tensioactives. 

La f r équence de l’échant illonnage est mensuelle et les mét hodes de mesur e de r éf ér ence t iennent compt e 
de celles pr écisées dans l’annexe I I I de la décision 77/ 795/ CEE concer nant une pr océdur e commune 
d’échange d’informations relatives aux qualités des eaux douces.  

4.2. Réseau de contrôle de la qualité des eaux piscicoles  

La mission consist e à sur veiller la par t ie du r éseau hydr ogr aphique de la Région de Br uxelles-Capitale 
r econnue comme eaux piscicoles aux t er mes de l’ar t icle 4 de l’ar r êt é de l’Exécut if du 18 j uin 1992 
établissant le classement des eaux de surface. 

Les st at ions de mesur es sont manuelles et sit uées sur des cour s d' eau ayant besoin d’êt r e pr ot égés ou 
améliorés pour être aptes à la vie des poissons. La fréquence d’échantillonnage est mensuelle. 

La localisation des 7 points de mesure est la suivante : 

 

trois points de mesure sur la Woluwe et ses affluents : 

Watermael-Boitsfort, sortie de l’étang du Moulin ;  

Auderghem, Roodkloosterbeek, affluent rive droite de la Woluwe, parc Bergoje ;  

Woluwé-Saint-Lambert, Hof ter Musschen, sortie de la Région de Bruxelles-Capitale. 

 

un point de mesur e sur le Geleyst beek et ses af f luent s : Uccle, sit e du Keyenbempt , au pont , en aval 
de la chaussée d’Alsemberg ; 

 

un point de mesure sur le Linkebeek : Uccle, coin chaussée d’Alsemberg et rue de Linkebeek ; 

 

un point de mesure sur la Pède : Anderlecht, parc de la  Pede, aval pont – drève Olympique ; 

 

un point de mesure sur le Molenbeek : Jette-Ganshoren, amont de la rue au Bois. 

L’analyse porte sur les paramètres figurant en annexe de l’AERBC  du 18 juin 1992 et ce, en conformité avec 
la directive 78/659/CEE concernant la qualité des eaux douces ayant besoin d’être protégées ou améliorées 
pour êt r e apt es à la vie des poissons. A ces par amèt r es sont aussi aj out és des par amèt r es de gest ion 
globale tels que les concentrations en nitrates, la DCO, le bore total, le plomb total,…. 

Les données r écolt ées per met t ent à la Région de Br uxelles-Capit ale de r épondr e aux obligat ions 
eur opéennes de r appor t age dans le domaine de la gest ion des eaux de sur f ace, de f air e le suivi de la qualit é 
des eaux piscicoles au cours du temps et d’évaluer l’impact des travaux entrepris sur celles-ci.  

4.3. Réseaux de sur veillance des  «  subst ances danger euses per t inent es » dans 
le milieu aquatique 

Ce r éseau s’inscr it dans le cadr e de l’applicat ion de l’AGRBC du 20/ 09/ 2001 r elat if à la pr ot ect ion des eaux 
de surface contre la pollution causée par les substances dangereuses.  Il doit permettre : 
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de surveiller la présence de substances dangereuses considérées actuellement comme pertinentes ; 

 
d’évaluer l’incidence des pr ogr ammes de r éduct ion de la pollut ion mis en place pour cer t aines d’ent r e 
elles (voir fiche 3); 

 
de met t r e à j our , t ous les 3 ans, la list e des subst ances per t inent es ou gr oupes de subst ances 
dangereuses reprises à l’annexe II de l’AGRBC du 20/09/2001. 

Les point s de mesur es sont les mêmes que pour le r éseau de sur veillance génér ale du milieu aquat ique mais 
les dat es de pr élèvement s des échant illons dif f èr ent .  La f r équence d’échant illonnage dépend de la 
substance considérée.   
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